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ARTICLE 4 BIS

Compléter l’alinéa 4 par la phrase suivante :

« Ce rapport comporte notamment un état des lieux de l’offre territoriale en accompagnement et en 
soins palliatifs, précisant la répartition des structures et équipes, les modalités de prise en charge à 
domicile, les délais d’accès aux soins ainsi que les actions engagées pour résorber les inégalités 
territoriales constatées. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Alors que 21 départements sont encore privés d'unité de soins palliatifs, ce rapport doit faire un état 
des lieux de façon exhaustive pour mettre une terme aux inégalités territoriales. 


